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Comptabilité octobre
I957T Monsieur le Chef de Service,

Suite 3 votre lettre 3+/2985 du 4 juin
1952,3%ai 1’honneur de porter & votre connalssance que Je
n’al pas trouvé des pidces justificatives pour les postes
67 et 68 du 27 octobre I9I dans les archives.

A toutes fins utiles je joins 4 la prée
sente copie de P,V, et de lettres,cuil concernent ces recet-
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Monsieur le Chef du Service des

Pinances du Muanda-Urundi
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Rappeler dans la réponse la date et le numéro.

In het antwoord vermelden:
nummer en dagtekening.

Réponse au n°..........
Antwoord op n’

 du 19
van
e ANNEXE
Bijlage
Monsieur le Comptable Territorial,
OBJET :
Voorwerp
Comptabilité Octobre
195Te= y
é;/// J'ai 1'honneur de vous prier de bien vouloir
me transmettre,par retour du courrier,les piéces justificati=-
ves des postes 67 et 68 du 27.10.1951,de votre livre de caisse -
amendes tranasactionnelles-.
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